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Aussac-vadalle le 04 mai 2004

Subdivision d'Aigre

Monsieur l'ingénieur divisionnaire

Chef de la subdivision

Rue de la Servanterie

16140 AIGRE.
Monsieur,

Comme suite à notre entretien téléphonique, j'ai l'honneur de vous confirmer que la commune d'Aussac-Vadalle souhaite obtenir le déclassement à son profit de la partie du chemin de désenclavement qui longe la RN 10 à l'Est pour la partie qui débute au droit du carrefour RN 10 / VC du Bois d'Aussac et qui se termine 200 mètres plus loin à la hauteur du panneau de rappel de limitation de vitesse de la RN 10 (90km/h).
L'objet de ma demande est de permettre l'usage de ce chemin pour désenclaver le parcellaire qui évolue du fait du remembrement en cours.

Je suis à votre disposition pour compléter toute information qui pourrait vous être utile à ce dossier.

Veuillez agréer, Monsieur l'ingénieur divisionnaire, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT
�EMBED Unknown���
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